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heures supplementaires jardinerie

Par STF, le 11/05/2011 à 13:16

je travail en jardinerie et j aimerai savoir comment elles doivent m etre payées? j en fais une
20taine par mois elles me sont payées ttes a 25°/. merci

Par P.M., le 11/05/2011 à 14:27

Bonjour,
Tout dépend si elles sont comptabilisées par mois ou par semaine mais dans ce dernier cas,
les 8 premières heures sont majorées effectivement de 25 % et 50 % au-delà...

Par STF, le 13/05/2011 à 13:57

PAR JOUR PUISK J AI 1 H SUP PAR JOURNEE DE 8H MERCI

Par P.M., le 13/05/2011 à 15:11

Bonjour,
Les heures supplémentaires ne sont jamais comptabilisées par jour, sauf dans des cas très
particuliers de salariés non mensualisés (intérim pour des missions inférieures à une
semaine), mais par semaine au-delà de la durée légale hebdomadaire de 35 h ou par mois
dans les entreprises ou la durée collective du travail est supérieure à la durée légale...
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